


 

 

 Lors d’un précédent CHSCT, la CFDT avait alerté les élus et l’administration sur le manque 

d’assiduité de certaines directions et BPRP pour répondre et finaliser les candidatures au 

poste de  serre file et tire file nécessaires aux  évacuations incendies.  

Pour la CFDT, le constat est à ce jour toujours aussi alarmant avec l’absence de 

candidat(e)s et de réponse aux nombreux courriels envoyés par le service incendie de la 

DILT. Ce qui  met en grave danger les personnels de ces directions s’ils se retrouvent 

frappés en cas de sinistres sur les sites municipaux.  

La CFDT avait préconisé l’implication du secrétariat général en soutien à la DILT afin de 

rappeler à l’ensemble des Directions l’obligation réglementaire et la responsabilité pénale 

en cas de manquements avec la mise à jour de l’ensemble de ces listes toutes directions 

confondues ainsi que le remplacement des personnes parties en retraite et toujours non 

remplacées.  

 

Une fois de plus, la CFDT anticipe et  vous alerte afin de protéger et d’éviter toutes 

victimes qui serait à déplorer. Avec les conséquences que cela occasionneraient envers les 

divers responsables potentiellement incriminés. 
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